
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

Après 39 ans au sein de la mairie de Chuelles, Florence Dazin, Attachée 
Territoriale, a quitté son poste le 31 juillet 2020. Nous lui souhaitons une 
agréable retraite.  
Bienvenue à sa remplaçante, Cécile SERUGUE. 
 
 
 

Pour faciliter les règlements de vos factures cantine, assainissement et 
bibliothèque. A cet effet, présentez-vous en mairie muni d’un RIB récent.  
 
 
 

La commission Communication et Culture travaille actuellement sur la 
refonte du site Internet de la commune. Si vous disposez de belles photos 
de Chuelles, vous pouvez les envoyer à l’adresse suivante : 
mairiedechuelles@gmail.com.  
Une sélection sera faite par la commission avant leur mise en ligne. 
 

 
Vous êtes nombreux à nous signaler des micros coupures électriques. 
ENEDIS rappelle que la plupart sont dues au manque d’entretien des haies 
et des arbres situés à proximité des lignes électriques. Propriétaires ou 
locataires vous devez prendre en charge l’entretien courant des extérieurs 
et jardins privatifs, y compris l’élagage.   
 
 
 

Nous constatons une importante prolifération de chats sur notre commune. 
Les chats non stérilisés se reproduisent de manière exponentielle (un 
couple de chats peut avoir jusqu’à 20 000 descendants en 4 ans !). 
Nous vous rappelons que selon l’article L212-10 du Code Rural 
l’identification des chiens, chats et autres carnivores domestiques est 
OBLIGATOIRE par tatouage ou par tout autre procédé agréé. 
Plus de renseignements sur le site de La SPA (Société protectrice des 
animaux) https://www.protegerleschats-la-spa.com/ 
 

 
 

Par mesure d'hygiène publique, les déjections canines sont interdites sur les 
voies publiques, les trottoirs, les caniveaux, les espaces verts publics, les 
espaces des jeux publics pour enfants.  
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder 
immédiatement par tout moyen approprié au ramassage de ces déjections 
sur toute ou partie du domaine public communal.  
En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une 
contravention de 1ère classe (Article R632-1 du Code Pénal et Arrêté 
municipal du 27 mars 2019). 
 
 
 

Durant le confinement des couturières bénévoles de Chuelles et de 
Château-Renard se sont mobilisées pour confectionner près de 1000 
masques, que nous avons distribués aux habitants. Nous les remercions 
vivement ! 

 

Chuelles 
 

N° 25 - Octobre 2020 

Agenda 
Dans le contexte épidémique de la COVID-19, les 
manifestations sont susceptibles d’être annulées. 

 
Dans la nuit du 24 au 25 octobre 2020 

Passage à l’heure d’hiver. N’oubliez pas de 
retarder vos montres et pendules d’une heure 

 

Samedi 31 octobre 
Distribution de citrouilles 
Association des Giberniots 

 

Défilé de monstres 
Association Une pour 4 

 

Dimanche 8 novembre 
Vide-chambre 

Association Une pour 4 
 

Mercredi 11 novembre 
Cérémonie commémorative de l’Armistice du  

11 novembre 1918 
 

Samedi 14 novembre 
Repas animé 

Association les Giberniots 
 

Samedi 28 novembre 
Cérémonie de la Sainte Barbe 

 

Samedi 28 novembre 
Repas de la Sainte-Barbe 

Amicale des Sapeurs-Pompiers 
 

Dimanche 6 décembre 
Repas des aînés 

 

Mardi 1er décembre 
Concours de belote 

Association Rencontre Gâtinaise 
 

Samedi 5 décembre 
Cérémonie d’hommage aux « Morts pour la 
France » pendant la guerre d’Algérie et les 

combats du Maroc et de la Tunisie 
 

Mardi 15 décembre 
Repas de Noël 

Association Rencontre Gâtinaise 
 

Samedi 12 décembre 
Noël des petits (-3 ans) 

 

Dimanche 13 décembre 
Marrons grillés, marché de Noël 

 

Vendredi 18 décembre 
Noël des écoles 

 
 

La lettre 
 d’information trimestrielle 

 

Départ de Florence DAZIN 

Pensez aux prélèvements automatiques 

Site Internet de la commune 

Micros coupures ENEDIS 

Prolifération des chats 

Déjections canines 

Tous les ans, au mois d’octobre, 
votre commune se mobilise pour 

promouvoir le dépistage du cancer 
du sein. 

La mairie a été décorée pour 
attirer l’attention des 

administrées sur l’importance de 
ce dépistage tous les 2 ans qui 
permet un diagnostic précoce. 

 

REMERCIEMENTS  

mailto:mairiedechuelles@gmail.com
https://www.protegerleschats-la-spa.com/


 

 

 
 

Le bureau communautaire de la 3CBO est composé du Président et de huit vice-présidents élus par le conseil 
communautaire. 
Le bureau est l’organe exécutif de la Communauté de Communes. Il prépare les décisions et s’assure que chaque projet 
respecte l’intérêt communautaire. Il étudie et émet un avis sur les dossiers thématiques avant leur passage pour 
délibération en Conseil Communautaire. Les maires des 23 communes membres sont systématiquement invités à 
participer aux réunions du bureau.  
Les dossiers thématiques sont traités lors de commissions spécifiques composées chacune de 18 élus du territoire, au 
maximum. Les commissions sont établies en fonction des compétences de la Communauté de Communes. 

 
Composition du bureau communautaire, depuis le 17 juillet 2020 

 

Christophe BETHOUL : Président de la 3CBO - Maire de Saint-Germain-des-Prés 
Il préside le Conseil communautaire et chaque commission. 
 

Jean-Pierre LAPENE : Vice-Président de la commission « Finances » - Maire de Chantecoq 
Elle élabore le budget, assure le contrôle de gestion, les ressources humaines, la mutualisation et la recherche de 
nouvelles ressources. 
 

Jocelyn BURON : Vice-Président de la commission « Action sociale & Santé » - Maire de Château-Renard. 
Elle a en charge l’enfance-jeunesse, la santé, l’action en faveur des personnes âgées et des personnes handicapées. 
 

Stéphane HAMON : Vice-Président de la commission « Environnement et Ecologie » - Maire de Chuelles. 
Elle a en charge la collecte et le traitement des ordures ménagères, les projets environnementaux. 
 

Pascal DELION : Vice-Président de la commission « Urbanisme, transfert des compétences et assainissement non 
collectif » - Maire de la Selle-sur-le-Bied. 
Elle est en charge de l’urbanisme et dans ce cadre d’établir un document d’urbanisme unique sur l’ensemble du 
territoire de la 3CBO compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale, et du transfert de compétences. 
 

Patrick MOREAU : Vice-Président de la commission « Bâtiment, Voirie, Travaux » - Maire de Triguères. 
Elle a en charge le bon fonctionnement des bâtiments intercommunaux, la voirie intercommunale et les travaux. 
 

Nathalie LUCAS : Vice-Président de la commission « Communication, Culture, Sport, Numérique, Fêtes et 
Cérémonies » - Maire de Thorailles. 
Elle a en charge l’élaboration de la stratégie et des outils de communication, de la préservation de la culture, de la 
promotion du sport. 
 

Dominique TALVARD : Vice-Président de la commission « Ressources Humaines » - Maire délégué de Douchy. 
Elle a en charge la stratégie des ressources humaines. 
 

Jean-Pascal PATARD : Vice-Président de la commission « Développement économique et touristique » -conseiller 
municipal à Courtenay. 
Elle a en charge la stratégie de développement économique et touristique du territoire de la 3CBO. 
 

 

Contacts 3CBO. 3cbo.fr 
Siège administratif : Château-Renard 569 route de Châtillon-Coligny. Tél. 02.38.95.25.15 ; courriel : accueil@3cbo.fr. 
Ouvert du lundi au jeudi de 9 h à 12 heures et de 14 h à 17 heures et le vendredi jusqu’à 16h30. 
Pôle technique : Chuelles 505 chemin des Comtois. Tél. 02.38.95.27.65 - secretariat.st@3cbo.fr.  
Ouvert aux professionnels du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 / Ouvert aux particuliers pour les retraits 
des cartes de déchetteries le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30. Sur rendez-vous pour tout autre service. 
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